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Suite a ’appel a manifestation d’intérét relatif a l’Audit Technique et Financier de
la Passation et de ’Exécution des Marchés Publics au Titre de ’Exercice Budgétaire
2013, U’Autorité de Régulation des Marchés Publics (ARMP) informe les cabinets et
groupements de cabinets ci-aprés qu’ils sont retenus dans la liste restreinte. Il

s’agit de :

- Groupement des cabinets BSC / ADOC (Sénégal)

- Cabinet FAC Consulting (Mauritanie)

- Cabinet Fiducial Expertise AK (Burkina Faso)

- Cabinet d’Expertise Comptable SEC DIARRA (Mali)

- Groupement de cabinets ICP / JTC (Mali / Mauritanie)
- Cabinet OKALA OHANDA (Cameroun)

Une Demande de Proposition (DP) sera adressée incessamment a chacun de ces
cabinets et groupements de cabinets.
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